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Refuse des déplacements car je vie seul avec
ma fille

Par amasyl, le 02/04/2014 à 17:22

[fluo]BONJOUR[/fluo] marque de politesse
je suis seul avec ma fille de 12 ans,mon patron m'impose des déplacement à la journée dont
le trajet passe de 45 min a 1 heure de route,juste aller et après une journée de boulot encore
45 min à 1 heure de route ,je ne voix plus ma fille car quand je rentre je suis fatigue et je vais
me coucher tot car pareil le lendemain.puis je refuser les déplacement?
[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par aliren27, le 02/04/2014 à 18:25

Bonjour,
que mentionne votre contrat de travail ?
Cordialement
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